
 

Madame la Bourgmestre,
Mesdames, 
Messieurs,

L’arrêté du Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale du 15 juillet 2021 octroie une subvention 
de 27 000,00 euros , à titre de soutien à la politique d’égalité des chances au niveau local dans le 
cadre du projet : « Inclusion des personnes en situation de handicap », à votre commune.

En réponse à la demande du service Prévention de votre commune qui a sollicité une prolongation 
des délais pour la réalisation du projet susmentionné, je vous informe que celle-ci a été acceptée.

Vous trouverez dès lors en annexe une copie de l’arrêté modificatif autorisant le prolongement en
question ainsi que les exemplaires de l’avenant à la convention, en français et en néerlandais, que
nous vous invitons à nous retourner dûment signés.

Je vous informe que les modifications acceptées ne pourront entrer effectivement en vigueur que
lorsque nous serons en possession des avenants datés et signés.

Veuillez agréer, Madame la Bourgmestre, Mesdames, Messieurs, l’assurance de ma considération 
distinguée.

Pour le Ministre:
Le Directeur général ou son remplaçant, 

CONTACT Nathalie DE MEYER
+32(0)28003229
ndemeyer@sprb.brussels

NOTRE RÉF. 2021-047428  

VOTRE RÉF. ISP 2021

Au Collège des Bourgmestre et Echevins
Commune de Molenbeek-Saint-Jean
Rue Comte de Flandre 20 
1080 Molenbeek-Saint-Jean

CONCERNE Subvention à titre de soutien à la politique d’égalité des chances au niveau local
Visa d’engagement n°2110203668

ANNEXES Arrêté modificatif – avenants à la convention (fr & nl)
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